
Relevé de décisions du bureau du 23 avril 2021 

Elus présents : Daniel FORESTIER – François DAUPHIN - Guy GORBINET - Marc MÉNAGER - 

Valérie PRUNIER – Simon RODIER -  Stéphanie ALLEGRE-CARTIER – Alain MOLIMARD - Didier 

LIENNART ; 

Elu(s) absent(s) : Jean SAVINEL 

Techniciens : Olivier GALLO-SELVA – Snéjana GUCESKI. 

…………………………………………. 

Relevé des décisions du bureau : 

Attribution d’aide financière pour l’achat d’un vélo à assistance électrique à destination des 

habitants du territoire Ambert Livradois Forez (Cf. Enoncé des exigences - présentation : 

Audrey Johany) 

 Le Bureau demande que la réflexion concernant l’attribution des aides pour l’achat 

d’un vélo à assistance électrique à destination des habitants d’ALF, soit poursuivie. 

 

Convention Festival de la Chaise Dieu :  

 Le Bureau alerte sur la nécessité de ne plus travailler au coup par coup, mais d’avoir 

une politique associative harmonisée : si une convention (tripartite, triennale, etc.) 

doit être passée avec des associations, il est nécessaire qu’elle soit adaptée à toutes ; 

nécessité également de travailler sur un projet culturel global, adapté aux demandes, 

et aux souhaits de la population locale. 

 Le bureau souhaite également mener la réflexion sur les conventions triennales déjà 

passées avec les associations afin de voir s’il s’agit de les remettre en question, ou si 

elles doivent être reconduites parce qu’elles rentrent dans le cadre du projet politique 

défini par la communauté de communes. 

 

Subventions « Leader »  

 Le Bureau décide d’envoyer un courrier qui pose le problème de la gouvernance, et de 

la maîtrise politique du programme leader. 

 Il décide de nommer un Vice-président comme membre du GAL Leader, et souhaite 

participer, par son intermédiaire, à l’élaboration du programme Leader 

 

Relevé des décisions prises par délégations données au Président :  

 Reversement des subventions de l’agence de l’Eau Loire Bretagne et du Conseil 

Départemental – Mvt 13 – Réhabilitations des installations individuelles 

d’assainissement. 

 Demande de financement dans le cadre du CTDD : acquisition d’un véhicule utilitaire 

électrique ; 

 Demande de subvention pour la création de balades ludiques à la découverte du 

patrimoine pour un public famille ; 

 Appartement de Saint-Gervais sous Meymont – non-restitution de caution ; 

 Aides habitat. 

 

Prochain Bureau : Vendredi 30 avril (en présentiel).  

 


